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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la deuxième phrase l’alinéa 30, substituer aux mots :

« du « rideau de fer » censé »

les mots :

« de l’opération censée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La référence historique au rideau de fer ne semble pas la bienvenue ici. Au-delà de la connotation 
guerrière et militariste à laquelle elle se réfère, nous savons que la force seule n’a jamais réussi à 
limiter les flux migratoires.


